








Critère 1 Encadrement, coordination, pilotage et conception

Critère 2
Technicité, expertise, expérience ou qualification 

nécessaire à l'exercice des fonctions

Critère 3

Sujétions particulières et degré d'exposition de 

certains types de poste au regard de son 

environnement extérieur ou de proximité

Critère 1 Encadrement, coordination, pilotage et conception

Critère 2
Technicité, expertise, expérience ou qualification 

nécessaire à l'exercice des fonctions

Critère 3

Sujétions particulières et degré d'exposition de 

certains types de poste au regard de son 

environnement extérieur ou de proximité

Critère 1 Encadrement, coordination, pilotage et conception

Critère 2
Technicité, expertise, expérience ou qualification 

nécessaire à l'exercice des fonctions

Critère 3

Sujétions particulières et degré d'exposition de 

certains types de poste au regard de son 

environnement extérieur ou de proximité

GROUPE 1

GROUPE 2

GROUPE 3

Aide à la décision - Responsabilité des missions confiées - Diffusion des réglementations et des procédures - 

Participation à la conception et à la mise en œuvre des projets

Expertise en matière RH ou juridique ou finances publiques ou thématiques portées par le SMG-PNRC - 

Connaissances particulières liées aux fonctions et maîtrise d'un logiciel métier

Veille réglementaire

Nombreuses relations internes et externes - Exigence de confidentialité et discrétion - Risques psychosociaux et 

risques routiers - Disponibilité - Interventions à l'extérieur

Management supérieur de toute la structure - Pilotage et définition des missions stratégiques arrêtées par les élus - 

Responsabilité de la structure

Connaissances transversales sur l'ensemble des thématiques de la structure ou sur celle d'une direction adjointe - 

Capacité à décider - Capacité à représenter la structure - Expérience en matière de management transversal et de 

gestion d'une collectivité -Capacité à communiquer et à négocier

Titulaires de délégations et de signatures - Nombreuses relations internes et externes - Exigence de confidentialité - 

Risques psychosociaux et risques routiers - Forte disponibilité - Exposition au risque pénal - Exposition aux 

changements institutionnels - Relations avec les organisations syndicales

Encadrement intermédiaire - Responsabilité des missions confiées - Respect de la réglementation - Conception et 

suivi de la mise en œuvre de projets, y compris dans leurs dimensions transversales - Aide à la décision

Maîtrise des différents domaines administratifs ou techniques ou culturels - Capacité à gérer des projets complexes - 

Capacité à représenter la structure - Connaissances particulières liées aux fonctions et maîtrise d'un logiciel métier - 

Veille réglementaire

Relation avec le public - Nombreuses relations internes et externes - Exigences de confidentialité et de discrétion - 

Risques psychosociaux et risques routiers - Interventions à l'extérieur - Disponibilité

SYNDICAT MIXTE DE GESTION DU PARC NATUREL REGIONAL DE CAMARGUE

REGIME INDEMINITAIRE TENANT COMPTE DES FONCTIONS, DES SUJETIONS, DE L'EXPERTISE ET DE L'ENGAGEMENT PROFESSIONNEL

INDEMNITE DE FONCTIONS, DE SUJETIONS ET D'EXPERTISE (IFSE) - COMPLEMENT INDEMNITAIRE ANNUEL (CIA)

Décret n°2014-513 du 20 mai 2014 portant création d'un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel

dans la fonction publique de l'Etat

CATEGORIE A - CRITERES



CADRE D'EMPLOI
GROUPE DE 

FONCTION
PLAFOND ANNUEL IFSE

PLAFOND ANNUEL IFSE

logement de service

MONTANT 

MAXIMUM 

ANNUEL CIA

INTITULES POSTES PNRC

1 36 210 € 22 310 € 6 390 €
Direction générale

Direction adjointe

2 32 130 € 17 205 € 5 670 €

Chef de service,

Chef de service adjoint,

Responsable de pole,

referent de secteur

3 25 500 € 14 320 € 4 500 € Chargé de mission

1 46 920 € 32 850 € 8 280 €
Direction générale

Direction adjointe

2 40 290 € 28 200 € 7 110 €

Chef de service,

Chef de service adjoint,

Responsable de pole,

referent de secteur

3 36 000 € 25 190 € 6 350 € Chargé de mission

1 46 920 € 25 810 € 8 280 €
Direction générale

Direction adjointe

2 40 290 € 22 160 € 7 110 €

Chef de service,

Chef de service adjoint,

Responsable de pole,

referent de secteur

3 34 450 € 18 950 € 6 080 € Chargé de mission

1 29 750 € SO 5 250 €

Chef de service,

Chef de service adjoint,

Responsable de pole,

referent de secteur

2 27 200 € SO 4 800 € Chargé de mission

ATTACHES TERRITORIAUX DE 

CONSERVATION DU PATRIMOINE

Arrêté ministériel du 14 mai 2018

CATEGORIE A

INGENIEURS TERRITORIAUX

Arrêté ministériel du 05 novembre 

2021

CONSERVATEURS TERRITORIAUX 

DU PATRIMOINE

Arrêté ministériel du 07 décembre 

2017

ATTACHES TERRITORIAUX

Arrêté ministériel du 03 juin 2015



Critère 1 Encadrement, coordination, pilotage et conception

Critère 2
Technicité, expertise, expérience ou qualification 

nécessaire à l'exercice des fonctions

Critère 3

Sujétions particulières et degré d'exposition de 

certains types de poste au regard de son 

environnement extérieur ou de proximité

Critère 1 Encadrement, coordination, pilotage et conception

Critère 2
Technicité, expertise, expérience ou qualification 

nécessaire à l'exercice des fonctions

Critère 3

Sujétions particulières et degré d'exposition de 

certains types de poste au regard de son 

environnement extérieur ou de proximité

Critère 1 Encadrement, coordination, pilotage et conception

Critère 2
Technicité, expertise, expérience ou qualification 

nécessaire à l'exercice des fonctionsGROUPE 3

Respect des missions confiées - Respect de la réglementation - Mise en œuvre des projets

Technicité au regard des missions exercées - Connaissances particulières liées aux fonctions et maîtrise 

d'un logiciel métier - Veille réglementaire

GROUPE 1

Encadrement technique - Aide à la décision - Responsabilité des mission confiées - Diffusion de la 

réglementation - Conception et mise en œuvre de projets

Expertise sur une thématique portée par le SMG-PNRC - Complexité des projets - Connaissances 

particulières liées aux fonctions et maîtrise d'un logiciel métier - Veille réglementaire

Nombreuses relations internes et externes - Exigence de confidentialité et discrétion - Risques 

psychosociaux et risques routiers - Disponibilité

GROUPE 2

Aide à la décision - Responsabilité des missions confiées - Suivi technique et financier des projets - 

Respect de la réglementation

Expertise en matière RH ou juridique ou finances publiques ou thématiques portées par le SMG-PNRC - 

Connaissances particulières liées aux fonctions et maîtrise d'un logiciel métier

Veille réglementaire

Nombreuses relations internes et externes - Exigence de confidentialité et discrétion - Risques 

psychosociaux et risques routiers - Disponibilité - Interventions à l'extérieur

CATEGORIE B - CRITERES

SYNDICAT MIXTE DE GESTION DU PARC NATUREL REGIONAL DE CAMARGUE

REGIME INDEMINITAIRE TENANT COMPTE DES FONCTIONS, DES SUJETIONS, DE L'EXPERTISE ET DE L'ENGAGEMENT PROFESSIONNEL

INDEMNITE DE FONCTIONS, DE SUJETIONS ET D'EXPERTISE (IFSE) - COMPLEMENT INDEMNITAIRE ANNUEL (CIA)

Décret n°2014-513 du 20 mai 2014 portant création d'un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel

dans la fonction publique de l'Etat



Critère 3

Sujétions particulières et degré d'exposition de 

certains types de poste au regard de son 

environnement extérieur ou de proximité

CADRE D'EMPLOI
GROUPE DE 

FONCTION
PLAFOND ANNUEL IFSE

PLAFOND ANNUEL IFSE

logement de service

MONTANT 

MAXIMUM 

ANNUEL CIA

INTITULES POSTES 

PNRC

1 17 480 € 8 030 € 2 380 € Chef de service

2 16 015 € 7 220 € 2 185 €

Assistante de gestion

Assitante de direction

Secrétaire polyvalente

Chef de service adjoint

3 14 650 € 6 670 € 1 995 € Chargé de gestion

1 19 660 € 13 760 € 2 680 € Chef de service

2 18 580 € 13 005 € 2 535 €
Chef de service adjoint 

Référent de secteur

3 17 500 € 12 250 € 2 385 €
Chargé de mission

Garde technicien

1 16 720 € SO 2 280 €
Chef de service,

Chef de service adjoint

2 14 960 € SO 2 040 € Chargé de mission

TECHNICIENS TERRITORIAUX

Arrêté ministériel du 05 novembre 

2021

ASSISTANTS TERRITORIAUX DE 

CONSERVATION DU PATRIMOINE
Arrêté ministériel du 14 mai 2018

GROUPE 3

Relations internes et externes - Relations avec le public - Exigence de confidentialité - Capacité 

d'expression écrite et orale - Risques psychosociaux et risques routiers - Manipulation d'outils - Horaires 

décalés - Travail en extérieur - Présence d'animaux potentiellement dangereux - Exercice d'un pouvoir de 

police

CATEGORIE B

REDACTEURS TERRITORIAUX

ANIMATEURS TERRITORIAUX

Arrêté ministériel du 19 mars 2015



Critère 1 Encadrement, coordination, pilotage et conception

Critère 2
Technicité, expertise, expérience ou qualification 

nécessaire à l'exercice des fonctions

Critère 3

Sujétions particulières et degré d'exposition de 

certains types de poste au regard de son 

environnement extérieur ou de proximité

Critère 1 Encadrement, coordination, pilotage et conception

Critère 2
Technicité, expertise, expérience ou qualification 

nécessaire à l'exercice des fonctions

Critère 3

Sujétions particulières et degré d'exposition de 

certains types de poste au regard de son 

environnement extérieur ou de proximité

CADRE D'EMPLOI
GROUPE DE 

FONCTION
PLAFOND ANNUEL IFSE

PLAFOND ANNUEL IFSE

logement de service

MONTANT 

MAXIMUM 

ANNUEL CIA

INTITULES POSTES 

PNRC

SYNDICAT MIXTE DE GESTION DU PARC NATUREL REGIONAL DE CAMARGUE

REGIME INDEMINITAIRE TENANT COMPTE DES FONCTIONS, DES SUJETIONS, DE L'EXPERTISE ET DE L'ENGAGEMENT PROFESSIONNEL

INDEMNITE DE FONCTIONS, DE SUJETIONS ET D'EXPERTISE (IFSE) - COMPLEMENT INDEMNITAIRE ANNUEL (CIA)

Décret n°2014-513 du 20 mai 2014 portant création d'un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel

dans la fonction publique de l'Etat

CATEGORIE C - CRITERES

GROUPE 1

Respect des missions confiées - Respect de la réglementation - Mise en œuvre des projets

Technicité au regard des missions exercées - Connaissances particulières liées aux fonctions et maîtrise 

d'un logiciel métier - Veille réglementaire

Relations avec le public - Relations externes et internes - Responsabilité du matériel utilisé - Risques 

psychosociaux et risques routiers - Manipulation d'outils - Travail en extérieur - Présence d'animaux 

potentiellement dangereux - Horaires décalés - Exercice d'un pouvoir de police

GROUPE 2

Respect des missions confiées - Respect de la réglementation - Mise en œuvre des projets

Connaissances particulières liées aux fonctions et maîtrise d'un logiciel métier - Polyvalence

Relations avec le public - Diversité des relations internes et externes - Risques psychosociaux - Horaires 

contraints - Tenue d'une régie



1 11 340 € 7 090 € 1 260 €

Assistante de gestion

Assitante de direction

Secrétaire polyvalente

Adjoint

Responsable maintenance

2 10 800 € 6 750 € 1 200 €

Agent d'accueil

Chargé de gestion 

administrative

Agents de maintenance

Chargé de mission

Garde technicien

ADJOINTS ADMINISTRATIFS 

TERRITORIAUX

ADJOINTS D'ANIMATION 

TERRITORIAUX
Arrêté ministériel du 20 mai 2014

AGENT DE MAITRISE 

TERRITORIAUX

ADJOINTS TECHNIQUES 

TERRITORIAUX
Arrêté ministériel du 28 avril 2015

ADJOINTS TERRITORIAUX DU 

PATRIMOINE
Arrêté ministériel du 30 décembre 

CATEGORIE C


